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AUCUN HONORAIRES ET AUCUN FRAIS NE SONT DUS AVANT LA CONCLUSION D’UN CONTRAT / LES HONORAIRES SONT A LA 
CHARGE DU VENDEUR COMME PREVU AU MANDAT DE VENTE /EN CAS DE DELEGATION DE MANDAT, LES HONORAIRES 

APPLICABLES SONT CEUX DE L’AGENCE AYANT RECU LE MANDAT INITIAL. 

  

    

    

    

    

    

    


